
Freedom Motors Inc (“Savaria”) 
Garantie limitée pour les modifications de véhicules à accès arrière

Freedom Motors Inc, “Savaria”, garantit à l’acheteur initial du produit que la compagnie va réparer ou remplacer, au choix 
de Savaria, les pièces qui font défaut pour raison de matériel défectueux ou de fabrication défectueuse comme suit:

• Réparation pour une période de 3 ans ou 60 000 km (37 250 milles), arrivant à terme à la première des deux 
échéances, des composants de la structure de métal du plancher abaissé et de la rampe. Ces composants sont 
garantis contre les dommages dus à la perforation par la rouille. La rouille en surface n’est pas couverte.

• Le coût des pièces Savaria et des pièces d’équipement d’origine modifiées par Savaria sera couvert pour une 
période de 3 ans ou 60 000 km (37 250 milles), arrivant à terme à la première des deux échéances.

• Le coût de la main-d’oeuvre pour les pièces mentionnées ci-haut pour 3 ans ou 60 000 km (37 250 miles), arrivant 
à terme à la première des deux échéances.

• Le coût des pièces et de la main-d’oeuvre pour le système d’échappement converti (équipement non d’origine) 
pour une période de 12 mois ou 20 000 km, arrivant à terme à la première des deux échéances.  

• Toutes les réparations sont garanties pour une période de 3 mois ou 5000 km (3100 miles), arrivant à terme à la 
première des deux échéances. 

Pour tous les autres composants fabriqués par d’autres manufacturiers, la garantie de ces manufacturiers s’applique.

Le travail de diagnostic et dépannage n’est pas couvert par cette garantie.

IMPORTANT: La carte d’enregistrement de la garantie doit être COMPLÉTÉE ET RETOURNÉE à Savaria dans un délai de 30 
jours suivant la réception de ce produit Savaria pour que la garantie soit valide.

Savaria se réserve le droit d’abandonner la fabrication de certains modèles ou options, de changer les spécifications, les 
matériaux, l’équipement ou la conception à n’importe quel moment sans préavis et sans obligation aucune.
Cette garantie remplace toute autre garantie exprimée ou sous-entendue. Cette garantie couvre seulement les pièces 
installées par Savaria et est destinée à être en supplément de la garantie du véhicule du manufacturier. Référez-vous à la 
garantie du véhicule du manufacturier pour la couverture de garantie des pièces d’équipement d’origine.

Garantie de l’équipement d’origine du manufacturier: Les termes de la garantie générale fournie avec votre véhicule 
par le manufacturier de l’équipement d’origine et/ou son distributeur s’appliquent. La couverture de garantie concernant 
la fabrication ou la couverture pare-chocs à pare-chocs, la garantie du groupe motopropulseur, la garantie contre la 
corrosion, la garantie sur les harnais de sécurité et la garantie sur le contrôle des émissions sont fournies exclusivement 
par le manufacturier du véhicule et/ou son distributeur. Pour de l’information sur les termes, les conditions et les 
exclusions de la politique de garantie du manufacturier et/ou de son distributeur, veuillez contacter ce dernier 
directement.

Garantie limitée de Savaria: Savaria fournit une garantie sur ses modifications de véhicules pour  l’accès en fauteuil 
roulant, ci-après nommée “La garantie limitée Savaria”. Savaria garantit que ses modifications de véhicules sont libres de 
défauts en matériel et en fabrication en accord avec les présents termes. La garantie limitée Savaria est indépendante de 
la garantie offerte sur votre véhicule par le manufacturier d’origine et/ou son distributeur et la garantie limitée Savaria est 
destinée à être en supplément de la garantie du véhicule du manufacturier. 

La garantie limitée Savaria commence le jour où le véhicule est livré à l’acheteur initial de la modification de véhicule par 
Savaria. Savaria garantit qu’il va réparer ou remplacer, sans frais, tout aspect de sa modification qui, sous des conditions 
normales d’utilisation, s’avère être défectueuse en matériel ou en fabrication, à la condition que ce défaut devienne 
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apparent pendant que l’acheteur initial est encore propriétaire du véhicule et que ce défaut affecte la fonctionnalité de la 
modification de véhicule. 

Limitations et exclusions 
La garantie limitée Savaria couvre tous les matériaux et les coûts de main-d’oeuvre préautorisés par Savaria. Savaria se 
réserve le droit de déterminer l’endroit où les réparations auront lieu. 

• La garantie limitée Savaria s’applique à l’acheteur initial de la modification de véhicule et n’est pas transférable aux 
propriétaires ultérieurs du véhicule.

• La garantie limitée Savaria ne couvre pas les défauts et bris causés par les actes de la nature, l’usage abusif et/ou 
inapproprié, la négligence, l’entretien inadéquat, les hasards de la route, les modifications, le remorquage ou le hissage 
de façon inappropriée, l’abus, les accidents, les réparations non autorisées et l’usure normale. 

• La garantie limitée Savaria ne couvre par les coûts de remorquage ni les dommages, conséquences ou incidences 
dues à la perte de l’usage du véhicule, perte de temps, perte de revenu, les inconvénients ni les frais de déplacement, 
d’alimentation ou de séjour.  

• La garantie limitée Savaria ne couvre pas les réparations et remplacements des courroies rétractables, des 
amortisseurs ou des pièces conçues et fabriquées par d’autres que Savaria. Toutefois, les producteurs de ces pièces 
peuvent fournir une garantie sur les pièces indépendamment de la garantie limitée Savaria. Si vous souhaitez obtenir 
les politiques de garanties applicables fournies par les manufacturiers de ces pièces, contactez Savaria. 

• La garantie limitée Savaria ne couvre pas les réparations ni le remplacement du système d’échappement et de contrôle 
des émissions, sauf si requis par la loi. 

• La garantie limitée Savaria ne couvre pas les réparations à des véhicules enregistrés ou utilisés dans des pays autres 
que les États-Unis, les territoires des États-Unis, et le Canada. 

• Dans les limites permises par la loi, la garantie limitée Savaria remplace toute autre garantie exprimée ou sous-
entendue, incluant les garanties sous-entendues de valeur marchande et d’aptitude pour une utilisation particulière. 

Pour effectuer une réclamation dans le cadre de la garantie limitée Savaria, le propriétaire de la modification de véhicule 
doit contacter Savaria pour effectuer une demande avant que tout travail de réparation ne soit effectué. Les réparations 
non autorisées ou le remplacement de pièces par quelqu’un d’autre qu’un distributeur autorisé Savaria n’est pas couvert 
par cette garantie. Savaria se réserve le droit de demander le retour des pièces défectueuses pour inspection avant 
d’effectuer tout paiement. S.V.P., contactez le groupe de véhicules Savaria au 1-800-561-9600.   

Détachez ci-dessous et postez ou télécopiez à Savaria, ou complétez votre enregistrement de garantie en ligne, à 
www.savaria.com/van-registration

Adresse: Groupe Véhicule Savaria, 2 Walker Drive, Brampton, ON, L6T 5E1

Fax:  905-799-5548

Marque et modèle du 
véhicule:

Année-modèle:

V.I.N: Date d’achat:

Odomètre:                                                            km

Distributeur autorisé 
Savaria:

Nom du client:

Adresse:

Ville: Province:

Code postal: Téléphone:

J’atteste que j’ai reçu, lu, et que je vais suivre les instructions du manuel du propriétaire pour ce véhicule.

Signature du client:
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